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 Je voudrais bien trouver de bonnes nouvelles à vous annoncer, mais, à part 
l’inscription de l’IVG dans la constitution, je ne vois pas d’événements joyeux à commenter. 
Massacres et guerres à notre porte, élimination radicale des opposants en Russie, montée de 
l’extrême droite en Europe, élections de bouffons dangereux en Amérique, catastrophes 
climatiques de plus en plus diverses et fréquentes. Menaces sur le service public et 
promesses pour calmer tous ceux qui n’ont pas encore compris que cette année, en France la 
priorité ce sont les jeux Olympiques, et rien d’autre !
 Et nous, les retraités ? On nous prépare une belle loi sur la fin de vie et les soins 
palliatifs, qui ne semble satisfaire personne, mais on ne se préoccupe guère de nous assurer 
une vie décente et un accès aux soins convenable.
 Je m’apprête à quitter le secrétariat de la section, alors j’aimerais faire un court bilan.
J’ai été élue en 2015, succédant à Bernard Deslis, obligé de démissionner pour raisons de 
santé. Je n’avais jamais eu d’aussi grandes responsabilités, et mes camarades de la CE 
m’ont bien aidée au début.
J’ai assisté à mon premier congrès national à Caen en 2016 J’ai appris à confectionner des 
bulletins et des éditoriaux. Du numéro 86 au 104, de 2015 à 2024, 9 ans et 18 bulletins 
envoyés !
J’ai appris à connaître les collègues de l’Intersyndicale, et nous avons eu des échanges 
enrichissants, notamment lors du colloque de 2017 à Allonnes sur la place des retraités dans 
la Société. Les retraités sarthois s’entendent bien, et les actions ont été nombreuses, et 
continuent.
La FGR­FP assure une présence constante au sein du CDCA, qui fonctionne dans la Sarthe, 
si l’on compare avec d’autres départements.
Le grand événement de la section a été l’organisation du congrès national au Mans, en 2019 !
Mené par Y. Loyant, le collectif directeur a assuré le succès d’une semaine intense et 
mémorable.
Les deux années qui ont suivi ont durement éprouvé les militants, et donné un coup d’arrêt 
aux mobilisations, aux réunions, et à la vie publique en général.
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 Depuis 2020, la faible présence des adhérents aux assemblées générales m’attriste ; 
les militants actifs vieillissent, comme moi, et les plus jeunes cotisent mais ne se déplacent 
pas. Pourtant, les menaces sur notre pouvoir d’achat et notre protection sociale, sont 
nombreuses et méritent une information « en présentiel ».
Mon troisième congrès, à Dax, en 2023, m’a bien remonté le moral, par la détermination des 
camarades présents, et la participation aux grandes manifestations unissant actifs et 
retraités.
La rentrée de septembre n’a pas répondu à mes espérances.
Nous sommes une douzaine à maintenir en activité la section de la Sarthe, et encore moins 
lorsqu’il s’agit de rédiger le bulletin, le mettre en pages, l’imprimer et le poster.
Je vais bientôt atteindre mes trois quarts de siècle, et des problèmes de santé m’empêchent 
d’exécuter certaines tâches correctement. Je vais donc donner ma démission, et j’espère que 
quelqu’un de plus jeune et plus actif se présentera pour me succéder.
 J’ai été très heureuse d’occuper le poste de secrétaire départementale, mais 
maintenant, je dis « place aux jeunes ! »

                                                                                        Danièle Reolid­Meignan

RRAAPPPPOORRTT FFIINNAANNCCIIEERR :: EEXXEERRCCIICCEE 22002233..
COTISATIONS : unique ressource de la Section avec les dons. Le nombre de nos adhérents est 
désormais stable : 217.
Le nombre d’adhérents directs : 17 adhérents directs à jour de cotisation au 31 décembre 2023, 
comme en 2022. Pour des raisons comptables la cotisation des adhérents directs est ventilée sur 2 
lignes (cotisation et abonnement revue). La Section reverse à la trésorerie nationale 70% de ses 
recettes.
Par contre le nombre des adhérents syndiqués progresse légèrement : 200 (198 en 2022). Paris 
reverse désormais 3,34 € par adhérent syndiqué.

PARTICIPATION AUX FRAIS DE LA RÉGION : il s’agit des frais de déplacement du délégué régional 
Albert Deau, répartis entre les départements au prorata du nombre d’adhérents.

BULLETIN :
L’impression du bulletin au siège du SNUIPP, pour un coût très modeste, nous est d’une grande aide. 
Diffusion : il s’agit des frais d’affranchissement. Des économies sont réalisées sur ce poste : envoi d’un 
seul bulletin pour un couple et envoi par mail à tous les adhérents qui l’acceptent. Cette année il n’y a 
eu qu’un seul bulletin en mars. Compte tenu de l’augmentation de l’affranchissement, des achats ont 
été faits à l’avance.

ASSURANCE AUTO MISSION MAIF : souscrite par le National qui se fait rembourser par les sections. 
Cette année notre participation a été doublée.

FRAIS CONGRES NATIONAL : notre plus grosse dépense cette année qui met notre budget en déficit 
malgré la participation du National (25% des frais engagés). Le congrès certes n’a lieu que tous les 3 
ans mais, malgré notre fonctionnement réduit pour le reste au maximum, l’avenir financier de la section 
est préoccupant !

AU TOTAL, le résultat de l’exercice 2023 est lourdement déficitaire: ­946,75 € €.
Nos disponibilités financières en débutant l’année 2024 sont de 3 395,41 € (l’an dernier : 4 342,16 €). 
Cette somme est déposée sur notre compte courant de la BRED.
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.
  Rapport d’activités 2023 et Ier trimestre 2024

Intersyndicale :
Participation aux réunions et aux actions des 19 et 31 janvier, 7 et 11 
février, 7 et 8 mars, et 6 avril
Réunion le 13 juin.
Journée d’action le 15 juin, avec audience à la préfecture.
Audience avec le président du conseil départemental le 29 juin. 
Réunion le 26 septembre. Lettre de demande d’audience au préfet 
pour l’action du 24 octobre
Tract pour le 24 octobre (intersyndicale et groupe des 9)
17 octobre : conférence de presse nationale du groupe des 9 à Paris 
sur les retraites.
24 octobre : participation à la manifestation, et audience avec la 
secrétaire de cabinet du préfet, qui a écouté nos revendications sur le 
pouvoir d’achat et reçu le tract.
4 décembre : réunion consacrée à la situation des EHPAD en Sarthe, 
et notamment à la mutualisation de Joliot­Curie et Jaurès. La 
présence de groupes privés au gala des retraités a également été 
évoquée.
Rédaction d’une lettre au maire du Mans, avec une demande
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d’entrevue sur ces sujets.
Question personnelle : qu’est devenue la belle entreprise « Le Mans 
ville amie des aînés » de 2018 ?
20 décembre : communiqué commun sur la guerre en Palestine. 
Groupe des 9 :
Réunion le 19 janvier 2024
Préparation de la journée d’action des retraités le 26 mars 
Conférence de presse le 5 février
Envoi de lettres au premier ministre et aux groupes parlementaires sur 
la situation des retraités.
Dossier sur « les mensonges de Macron »
Haut conseil de l’âge
Journée de l’égalité femmes hommes : organisation d’un colloque à 
Paris
Projet d’un colloque sur les 10 ans du groupe des 9, exemple d’unité 
d’action, avec un sociologue, à la date du 23 mai.
Projet de communiqué de FO et FSU pour exprimer leur attachement à 
la paix face au développement des conflits, sur la nécessité de 
retrouver une primauté de la démocratie dans notre pays, d’arrêter la 
criminalisation de l’action syndicale et d’affirmer les revendications des 
retraités.
La CFTC et la CFE­CGC expriment leurs réticences à une expression 
jugée trop politique. Les 6 autres organisations valident le communiqué 
et son envoi. Question posée à LSR ensuite.
Rencontre avec Delphis, une association de bailleurs sociaux 
Réunion le 8 février

Pôle des retraités : réunion le 11 janvier. Thèmes : le pouvoir d’achat, la 
loi grand âge, la suppression des chèques vacances pour les retraités 
de la fonction publique.

CDCA :
Commission accès aux soins le 6 avril.
Présentation du rôle des IPA, (Infirmier en pratique avancée). 
Présentation d’une CPTS (communauté professionnelle territoriale de 
santé)
3 octobre : commission accès aux soins. Examen du PRS (plan 
régional de santé) pour la prochaine période. Rédaction d’un texte 
commun pour pointer les points négatifs du programme.
6 octobre :
Réunion plénière du CDCA
Points travaux commissions
Avis de consultation PRS 2023­2028
Election du vice­président personnes handicapées suite à la démission 
de Madame Bourget.
Désignation des représentants au CTS, à la CDAPH, à la COMEX et 
au comité local du FIPHFP
Rapport d’activités 2022 du GIP MDPH (pour avis)
Présentation de l’Aidant Bus
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Information sur la réorganisation de la direction générale des solidarités 
Présentation du Dispositif d’appui à la coordination de parcours 
complexes en santé de la Sarthe.

FGR­FP Sarthe :

Vendredi 31 mars : La secrétaire départementale a assisté à l’AG de 
l’ANR (retraités de La Poste)
Congrès national à Dax du 4 au 7 avril. (Voir bulletin 103)
Danièle Reolid­Meignan et Yann Loyant ont représenté la Sarthe au 
congrès.
Réunion de la commission exécutive le 12 novembre
21 novembre : assemblée régionale à Beaucouzé, sous la présidence 
de Jacques Brillet, délégué national, et Albert Deau, délégué régional. 
Journée riche en échanges et belle occasion de faire le point après le 
Congrès.
Christian, Monique et Danièle ont représenté la Sarthe à l’AG Réunion 
de la commission exécutive le 25 janvier 2024 :
Préparation et envoi du bulletin contenant le récit du congrès par Yann 
Loyant
Examen et validation des comptes.
Préparation de l’assemblée générale du 11 avril.
Succession de la secrétaire départementale après l’AG du 11
avril.(mars 2016­avril 2024)8 ans d’intérim, c’est un CDI !

Intersyndicale :

Réunion le jeudi 14 mars, afin de préparer l’action du mardi 26 mars.
(Tract joint)
Rédaction d’une demande d’audience au préfet, ainsi qu’à la députée 
Renaissance Julie Delpech. Lettres prévues aux autres députés de la 
Sarthe.
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ASSSSEEMMBBLLEEEE GGEENNEERRAALLEE DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE LLEE JJEEUUDDII 1111 AAVVRRIILL 22002244,, àà 99hh3300
A llaa RRoottoonnddee ddee llaa mmaaiissoonn ddeess AAssssoocciiaattiioonnss,, rruuee dd’’AArrccoollee..
Soouuss llaa pprrééssiiddeennccee dd’’AAllbbeerrtt DDeeaauu,, ddéélléégguuéé rrééggiioonnaall,, eett ddee DDaanniièèllee RReeoolliidd­­MMeeiiggnnaann,, sseeccrrééttaaiirree 
dééppaarrtteemmeennttaallee AAvveecc llaa ppaarrttiicciippaattiioonn eexxcceeppttiioonnnneellllee ddee MMaarryyllèènnee CCaahhoouueett,, dduu SSNNEESS­­FFSSUU,, ppoouurr ddeess 
iinnffoorrmmaattiioonnss ssuurr llaa PPrrootteeccttiioonn ssoocciiaallee ccoommpplléémmeennttaaiirree,, eett sseess ccoonnssééqquueenncceess ssuurr llaa ssiittuuaattiioonn ddeess 
reettrraaiittééss ddee llaa ffoonnccttiioonn ppuubblliiqquuee
Orrddrree dduu jjoouurr::
Raappppoorrtt dd’’aaccttiivviittééss
Raappppoorrtt ffiinnaanncciieerr
Elleeccttiioonnss àà llaa ccoommmmiissssiioonn eexxééccuuttiivvee ddééppaarrtteemmeennttaallee..
Quueessttiioonnss ddiivveerrsseess

VVEENNEEZZ NNOOMMBBRREEUUXX VVOOUUSS IINNFFOORRMMEERR,, EETT PPAARRTTIICCIIPPEERR AA LLAA VVIIEE DDEE LLAA 
SSEECCTTIIOONN  !!
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LLaa FFGGRR­­FFPP aa bbeessooiinn ddee vvoouuss !!
LLee ccoonnggrrèèss ddee 22002233 aa ééttéé uunn mmoommeenntt ddee ppaarrttaaggee eett

dd’’eessppooiirr.. LLeess lluutttteess ddee 22002233 oonntt rreellaannccéé llee
mmoouuvveemmeenntt aassssoocciiaattiiff eett ssyynnddiiccaall,, mmaaiiss iill ffaauuddrraaiitt
qquuee cceess aavvaannccééeess ssee ccoonnccrrééttiisseenntt cceettttee aannnnééee ppaarr

ll’’aarrrriivvééee eett llaa ppaarrttiicciippaattiioonn ddeess nnoouuvveeaauuxx rreettrraaiittééss
aauu ttrraavvaaiill qquuee nnoouuss mmeennoonnss ddeeppuuiiss ddeess aannnnééeess..
NNoouuss ddeevvoonnss lluutttteerr ccoonnttrree lleess mmeennaacceess ssuurr nnooss

ppeennssiioonnss,, eett nnooss mmuuttuueelllleess..

 Venez aux prochaines réunions vous informer et 
vous rencontrer.
 Venez renforcer la commission exécutive et le 
bureau départemental ; le départ à la retraite ne doit pas 
signifier l’arrêt de toute activité associative ou syndicale !
 Soyez des retraités actifs et responsables, rejoignez­
nous !

ADHÉSIONS 2024
Si vous êtes syndiqué(e)

votre
adhésion est incluse dans

votre
cotisation syndicale.

Les fonctionnaires retraités
non

syndiqués peuvent être
adhérents
directs.

S’adresser à
Monique LECOMTE
Trésorière FGR FP 72
49 rue Pierre Belon
72000 LE MANS
tel: 06 85 61 67 77
mêl: andremonik@

wanadoo.fr




